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OBJET : Convention pour le versement d'un fonds de concours au SDEG 16 - Rue du Perat
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal, que dans le cadre des travaux d'éclairage public de la
Rue du Perat a Vadalle, il est nécessaire de signer une convention qui a pour objet de définir les

conditions de versement par la commune d'un fonds de concours au SDEG 16.

Les travaux qui générent le versement du fonds de concours sont les suivants : Travaux d'éclairage
public _ Rue du Perat - Dossier n° 2025-AE-0170-EP.

Le plan de financement des travaux s'établit comme suit :

Montant maximum HT des travaux : 25 436,86 €
Montant maximum du fonds de concours (75% du HT) : 19 077,65 €

Montant maximum de la participation de la commune : 4 063,78 €
Montant maximum du fonds de concours a verser par la commune au SDEG 16 : 4 063,78 €

La présente convention prendra fin a la date de versement de solde des sommes dues par la
commune au SDEG 16.

Le conseil aprés en avoir délibéré accepte a lI'unanimité la proposition du maire et l'autorise a signer
tous les documents nécessaires.



